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 n° X du 21 novembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. FRANCK 
Quai de l’Ourthe 44/02  
4020 LIÈGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, X
ème

 CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 3 septembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 août 2021 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’arrêt interlocutoire no 294 105 du 12 septembre 2023.  

 

Vu l’ordonnance du 3 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 octobre 2023.  

 

Entendu, en son rapport, R. HANGANU, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. FRANCK, avocat, et I. 

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué    
 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 
internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : le 

Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Vous déclarez être de nationalité nigérienne, d'origine ethnique Haoussa, de religion musulmane, sans 
affiliation politique. Vous seriez né le […] à Niamey, et y auriez vécu jusqu'à votre fuite dans le quartier 
Lazaret. Vous seriez célibataire et n'auriez pas d'enfants. 
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Vous auriez quitté le Niger en septembre 2010 pour la Lybie, d'où, quelques mois plus tard, vous seriez 
parti en Italie, où vous auriez séjourné environ 4 ans, et où vous auriez introduit une demande d'asile, 
laquelle aurait été clôturée par une décision négative. 

En 2013, les autorités italiennes vous auraient délivré un titre de séjour pour raisons humanitaires, 
valable jusqu'en 09/2014. 

Après l'obtention de votre titre de séjour italien, vous seriez parti aux Pays-Bas (PB), et vous y auriez 
séjourné jusqu'à l'échéance de votre titre de séjour italien. Vous seriez alors retourné en Italie pour y 
prolonger votre titre de séjour, mais les autorités de ce pays auraient refusé de le prolonger. Vous auriez 
alors quitté l'Italie pour la Belgique, où vous seriez arrivé le 17/02/2015, et le même jour, vous y aviez 
introduit une demande d'asile. Une procédure Dublin avait été entamée vis-à-vis de l'Italie, mais elle 
n'avait pas abouti. 

Le 18 janvier 2016, vous aviez alors introduit une demande de protection internationale ('asile') en 
Belgique, à la base de laquelle vous aviez invoqué les faits ci-après. 

Vous n'auriez jamais connu vos parents. Depuis votre plus jeune âge, vous auriez vécu chez votre tante 
maternelle, [A.M.], avec son mari et ses 4 enfants, tous plus âgés que vous. Vous n'auriez jamais été à 
l'école. Vous auriez été contraint de vendre de l'eau glacée au quartier Tourakou et de vous occuper 
des tâches ménagères pour votre tante. Celle-ci se montrerait sévère avec vous et vous battrait 
régulièrement. 

Un jour, alors que vous puisez de l'eau au puits en compagnie de [N.] et [N.], deux des enfants de votre 
tante, [N.] vous aurait insulté comme à son habitude. Vous vous seriez disputé et vous l'auriez fait 
tomber en la poussant. Son frère serait intervenu en vous poussant, suite à quoi vous l'auriez poussé de 
toutes vos forces. Bien que cela n'était pas votre intention, vous l'auriez fait tomber dans le puits. Vous 
ignorez s'il aurait survécu à cette chute. 

Suite à cet incident, votre tante vous aurait battu sévèrement. Vous auriez fui ensuite et vous vous 
seriez caché chez votre ami [A.] et ses parents. Vous y seriez resté caché 1 à 2 semaines, après 
lesquelles son père (d'[A.]) vous aurait aidé à accéder à Agadez d'où vous auriez quitté le Niger, à l'âge 
de 14/15 ans. 

A l'appui de votre demande de protection internationale, vous aviez déposé les documents suivants : 
votre titre de voyage italien, votre certificat de résidence italien, votre document d'identité, votre titre de 
séjour italien, et votre certificat médical. 

Le 27/02/2017, le Commissariat général (CGRA) vous avait notifié une décision de Refus du statut de 
réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, basée sur les contradictions constatées dans votre 
récit, sur les divergences entre vos déclarations successives, et sur le fait que les conditions d'octroi de 
la protection subsidiaire n'étaient pas réunies. 

Vous aviez introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du Contentieux des étrangers 
(CCE). Suite à celui-ci (votre recours), le CCE a rendu le 05/09/2017 l'arrêt n° 191.631 confirmant en 
tous points la décision du CGRA. 

En janvier 2018, vous seriez parti en Allemagne, et vous y auriez séjourné jusqu’au 18/06/2018, date à 
laquelle les autorités allemandes vous auraient renvoyé vers la Belgique.  

Le 15/10/2020, vous avez introduit en Belgique une seconde DPI (la présente), à la base de laquelle 
vous invoquez les mêmes problèmes que lors de votre précédente demande, et à l'appui de laquelle 
vous avez déposé votre acte de naissance, et un rapport de contrôle de police à votre nom. 

Le 14/01/2021, le Commissariat général (CGRA) vous avait notifié une décision d'irrecevabilité, basée 
sur le fait que vous n'aviez pas produit de nouveaux éléments ou faits susceptibles d'augmenter de 
manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au 
sens de l'article 48/3, et sur le fait que les conditions d'octroi de la protection subsidiaire n'étaient pas 
réunies. 

Vous avez fait appel de cette décision devant le CCE. 
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Le 08/04/2021, le CCE a rendu l'arrêt n° 252.386 annulant la décision susmentionnée, et renvoyé 
l'affaire au CGRA pour un nouvel examen de la situation prévalant actuellement dans la région de 
Tillabéry, et en particulier à Niamey d’où vous provenez. 

La présente décision fait suite à cet arrêt d'annulation du CCE. 

B. Motivation 

Pour ce qui concerne l’évaluation qu’il convient d’effectuer en application de l’article 48/9 de la Loi sur 
les étrangers, relevons tout d’abord qu’à l’occasion de votre première demande de protection 
internationale, le Commissariat général n’avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural 
spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques. 

Or, sur la base de l’ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 
l’on ne peut que constater qu’aucun nouvel élément ne se présente, ou n’a été présenté par vous, qui 
remettrait en cause cette évaluation. 

Par conséquent, l’évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 
considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 
demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

Conformément à l'article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 
présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu'il puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 
sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides déclare la demande irrecevable. 

En l'espèce, il convient de constater que votre présente demande de protection internationale s'appuie 
sur les motifs que vous aviez déjà exposés à l'occasion de votre précédente demande et de votre 
recours. En effet, invité à présenter les nouveaux éléments à la base de votre actuelle demande, vous 
répondez « j'ai donné mon acte de naissance ; [..] j'ai mes papiers italiens » puis vous expliquez plus 
loin que c'est pour étayer votre précédente demande, et que vous n'aviez pas d'autre preuves de vos 
problèmes au pays (voir votre déclaration de demande ultérieure, pt.16). 

Force est de constater que vous basez votre présente demande sur les mêmes faits que vous aviez 
invoqués dans le cadre de votre demande précédente. Or, le Commissariat général avait pris à l'égard 
de votre précédente demande une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 
protection subsidiaire basée sur l'absence de crédibilité de votre récit, sur le fait que les conditions 
d'application de la protection subsidiaire n'étaient pas réunies, et que les documents que vous aviez 
présentés étaient jugés inopérants. Cette décision et cette évaluation avaient été confirmées par le CCE 
dans son arrêt n° 191.631 du 05/09/2017. Dès lors, il convient de rappeler que le respect dû à l'autorité 
de la chose jugée n'autorise pas le Commissariat général à remettre en cause l'appréciation des faits à 
laquelle avait procédé le Conseil (CCE) dans le cadre de votre demande précédente, sauf à constater 
l'existence, en ce qui vous concerne, d'élément(s) ou fait(s) nouveau(x) dont la connaissance à temps 
utile aurait pu conduire à une (des) appréciation(s) différente(s). Or, en l'espèce, aucun nouvel élément 
ou fait de cette nature n'est présent dans votre dossier. 

Comme nouveaux éléments à la base de votre présente demande, vous déposez votre acte de 
naissance, ainsi qu'un rapport de contrôle de police. Force est cependant de constater que ces 
nouveaux éléments/documents ne sont pas de nature à remettre en cause l'appréciation des faits à 
laquelle avait définitivement procédé le Conseil (CCE) dans le cadre de votre demande précédente. En 
effet, si votre acte de naissance (Farde Documents, doc.1) atteste de votre identité et/ou nationalité, il 
ne permet pas de remettre en cause les divergences, contradictions, incohérences, invraisemblances, .. 
relevées dans votre récit, sur lesquelles reposait la décision du CGRA envers votre 1ère demande, ainsi 
que l'arrêt du CCE concernant votre recours contre cette décision. Il en est de même du rapport de 
contrôle de police (Farde Documents, doc.2). 
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Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir 
accorder le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 §2, c de la loi du 15 décembre 1980 
si, en cas de retour dans son pays d'origine et en sa qualité de civil, il encourrait un risque réel de subir 
des menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison d'une violence aveugle en cas de conflit 
armé interne ou international. 

Il ressort des informations en possession du CGRA (voir le COI Focus NIGER « Situation sécu-ritaire », 
9 août 2021 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ coi focus niger. 
veiliqheidssituatie.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que les conditions de sécurité au Niger présentent un 
caractère com-plexe, problématique et grave. Depuis 2015, le Niger connaît une recrudescence de 
l'insécurité en raison d'incursions sur son territoire de groupes armés djihadistes. 

Sur le plan politique, les élections municipales, régulièrement reportées depuis 2016, se sont dé-roulées 
le 13 décembre 2020. L'élection présidentielle a eu lieu le 27 décembre 2020. Des cen-taines de milliers 
d'électeurs n'ont pas pu être enregistrés et l'organisation des élections a été im-possible dans certaines 
régions où l'État est en grande partie absent. Cette situation creuse encore le fossé entre les villes, où la 
vie politique est relativement dynamique, et les zones rurales, tou-chées par les violences. Elle renforce 
également le sentiment de marginalisation de ces commu-nautés rurales, sentiment mis à profit par les 
djihadistes. Le second tour de l'élection présidentielle a lieu le 21 février 2021. Mohamed Bazoum, bras 
droit du président sortant Mahamadou Issoufou, a été déclaré vainqueur et a commencé à assumer 
officiellement sa fonction de président le 2 avril 2021. La lutte contre le terrorisme islamiste est une de 
ses priorités. 

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s'aggraver dans le courant du premier 
semestre de l'année 2021. Le Niger fait actuellement face à des violences diverses. Il peut s'agir de 
violences terroristes, de conflits fonciers, de tensions intercommunautaires basées sur l'ethnie, ou de 
banditisme. Boko Haram et l'Etat Islamique au Grand Sahara (EIGS) sont les deux princi-pales 
organisations terroristes actives au Niger. Ces organisations extrémistes exploitent les divi-sions et les 
conflits intercommunautaires afin de renforcer leur influence. Par ailleurs, les criminels (en bande ou 
individuellement) profitent du peu de présence des forces de l'ordre pour commettre des exactions. 

Il ressort des informations en possession du CGRA que les principales zones d'insécurité au Niger se 
localisent dans le nord-ouest (Tillabéry et Tahoua) et le sud-est (Diffa) du pays. 

En ce qui concerne la capitale Niamey d'où vous provenez, force est de constater que si l'instabilité 
dans le pays s'étend de plus en plus à la capitale Niamey (une communauté urbaine géographiquement 
incrustée dans la région de Tillabéry), celle-ci a, jusqu'à présent, été épargnée par les événements 
dramatiques qu'ont connus d'autres capitales sahéliennes. 

La capitale Niamey, comme d'autres grandes villes du pays, a été, dans le courant du mois de février 
2021, pendant deux jours, le théâtre de protestations suite à l'annonce des résultats des élections 
présidentielles. Par ailleurs, deux incidents ont lieu dans la capitale. Le 31 mars 2021, la ville a été 
secouée par un coup d’État manqué. Le 12 juin 2021, des combattants de État islamique en Afrique de 
l'Ouest (ISWAP) ont attaqué le poste de garde de la résidence du président du Parlement. C’est la 
première fois que ce groupe armé mène une attaque dans la capitale. Néanmoins, les sources 
consultées ne font pas mention d'un conflit armé interne dans la capitale nigérienne. 

Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement à Niamey, ne constitue 
pas une situation de violence aveugle dans le cadre d'un conflit armé interne au sens de l'article 48/4, § 
2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n'avez présenté aucun nouvel élément ou fait 
susceptible d'augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la 
reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 
48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 
internationale irrecevable au sens de l’article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers ». 
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2. La procédure 
 
2.1. Les rétroactes de la demande et les faits invoqués         

 

Le requérant, qui déclare être de nationalité nigérienne, est arrivé en Belgique en date du 17 février 

2015 et a introduit une première demande de protection internationale le même jour à l’appui de laquelle 
il invoquait une crainte à l’égard de sa tante suite à une altercation avec un de ses fils, lequel est tombé 
dans un puits. Le 24 février 2017, le Commissaire général a pris une décision de refus du statut de 

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, laquelle a été confirmée par l’arrêt n° 191 631 du 5 

septembre 2017 du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : « le Conseil »). Dans cet arrêt, le 

Conseil a estimé, en substance, que les faits invoqués à l’appui de la crainte de persécution ou du 
risque réel d’atteintes graves n’étaient pas crédibles ou ne justifiaient pas l’octroi de la protection 
internationale au requérant. 

 

Le 15 octobre 2020, le requérant a introduit une deuxième demande de protection internationale à 

l’appui de laquelle il a réitéré les mêmes craintes que celles invoquées dans le cadre de sa première 

demande. Le 24 décembre 2020, en réponse à cette demande, le Commissaire général a pris une 

décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection internationale. Le recours introduit à 

l’encontre de cette décision a été rejeté par l’’arrêt du Conseil n° 252 387 du 8 avril 2021 constatant le 

retrait de la décision susmentionnée.  

 

Le 12 janvier 2021, le Commissaire général a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité d’une demande 
ultérieure de protection internationale, laquelle a été annulée par l’arrêt du Conseil n° 252 386 du 8 avril 

2021.  

 

Le 20 août 2021, le Commissaire général a pris une nouvelle une décision d’irrecevabilité d’une 
demande ultérieure de protection internationale. Il s’agit de l’acte attaqué.   

 

2.2. Les motifs de l’acte attaqué 

 

L’acte attaqué consiste en une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 
internationale prise en application de l’article 57/6/2, 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980). Sur la base de plusieurs considérations qu’elle développe, la partie défenderesse 
conclut que les nouveaux éléments présentés par le requérant n’augmentent pas de manière 
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même 
loi (pour les motifs détaillés, voir ci-dessus au point « 1. L’acte attaqué »).  

 

2.3. La requête 

 

2.3.1. Dans son recours introduit devant le Conseil, la partie requérante n’apporte pas d’élément utile 
différent quant à l’exposé des faits figurant dans l’acte attaqué. 
 

2.3.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après : la Convention de Genève) « tel 

qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer 
le statut de réfugié (principes et méthodes pour l’établissement des faits) », des articles 48/3, 48/4, 48/5, 

48/6, §§ 4 et 5, 57/6, § 3, 5°, et 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des acte administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 

1991), du principe de proportionnalité et du principe général des droits de la défense.  

 

2.3.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de l’acte attaqué au 
regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.3.4. Dans ce qui s’apparente à une première branche intitulée « Crédibilité de la partie requérante et 

appréciation des éléments nouveaux », la partie requérante soutient que « la partie adverse motive de 

manière obscure sa décision quant à l’appréciation des nouveaux faits et éléments portés à sa 
connaissance, sur le fait de savoir s’ils augmentent de manière significative la probabilité que les 

requérants bénéficient d’un statut de protection ou non [&] ces nouveaux éléments mettent en lumière 

de nouveaux motifs de persécution et de nouveaux agents de persécution ou d’atteinte grave, ce qui 
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n’est pas pris en compte par la partie adverse [&] la partie adverse estime ne pas devoir réaliser une 

nouvelle appréciation des faits invoqués dès la première demande de protection [&] la partie adverse 

ne remet pas en cause la valeur probante des nouveaux documents produits par la partie requérante. 

Ceci permet de conclure que ces documents constituent des commencements de preuves non 

négligeables et doivent être appréciés en tenant compte de tous les éléments de l’espèce et notamment 
des déclarations de la partie requérante. 

Il incombe à la partie adverse d’apprécier les documents produits à la lumière de l’ensemble des 

éléments de l’espèce en procédant à un examen sérieux et individualisé, ce qu’elle omet de faire en se 

bornant à affirmer que certaines incohérences persistent dans le récit de la partie requérante [&] la 

partie adverse se doit d’apprécier la crédibilité des précédents faits invoqués lors de la demande 

antérieure à l'aune des nouveaux éléments et non les nouveaux éléments à l’aune de l'appréciation 
négative de la crédibilité lors de la demande antérieure » et que « En refusant d’examiner en quoi les 
éléments permettent d’apporter du crédit au récit de la partie requérante, la partie adverse viole l’article 
57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980, de sorte qu’il y a lieu, pour Votre Conseil, de réformer la décision 
entreprise en réalisant cet examen ou d’annuler la décision, si une instruction complémentaire est 
nécessaire quant à l’examen de ces nouveaux éléments ». 

 

2.3.5. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche intitulée « Elément nouveau produit à l’appui du 
recours introduit le 8 janvier 2021 », la partie requérante précise d’une part, avoir produit, à l’appui du 
précédent recours, une convocation « prise par la direction générale de la police nationale du Niger, 

commissariat de police de Yantala », et, d’autre part, que ce document indique que le requérant est 

domicilié à Niamey, qu’il est convoqué « au commissariat de police de Yantala à Niamey » et que « en 

cas de refus pour le requérant de se présenter, il sera fait application de l’article 184.2. du Code 
Pénal ». A cet égard, elle reproduit l’article 184 du code pénal nigérien et précise avoir reçu une copie 
de la convocation susmentionnée « par le biais de l’application WhatsApp de son ami prénommé [S.], 

de nationalité nigérienne également, qu’il côtoyait régulièrement lorsqu’il était au Niger ». Elle ajoute que 

« [S.] a informé le requérant du fait que la convocation a été déposée par l’inspecteur de police au 

domicile de [A.M.], la tante maternelle du requérant, à Lazaret (Niamey) où vivait le requérant avant la 

survenance des problèmes à l’origine de sa demande de protection internationale » et que « [S.] a 

expliqué au requérant avoir pris connaissance de la convocation par [M.], un fils de la tante maternelle 

du requérant, vivant toujours avec sa mère à Lazaret, et avec lequel le requérant n’a plus de contact ». 

 

En outre, elle fait valoir que la convocation susmentionné « porte des mentions officielles qui lui donnent 

l’apparence d’authenticité : la convocation est signée et datée, elle est munie du cachet de l’autorité et 
d’un entête officiel », que « la valeur probante de ce document n’a pas été remis en cause par la partie 
adverse » et que «  Le contenu ne comporte aucune incohérence ni contradiction avec les déclarations 

livrées par le requérant dans le cadre de sa première demande de protection internationale ». Elle 

relève également que « qu’à l’appui de sa demande de protection internationale ultérieure, le requérant 

a produit son acte de naissance dont l’authenticité n’a pas été contestée par la partie adverse, ce qui 

confirme donc l’identité déclarée devant les instances d’asile laquelle fut remise en cause par la partie 
adverse dans le cadre de la première demande d’asile à défaut pour le requérant d’avoir produit à 
l’époque un document d’identité ». 

 

Par ailleurs, elle mentionne que le requérant « craint de subir des violences physiques et des violations 

répétées des droits de l’homme aggravées en raison de son groupe social qui est celui d’une jeune 
personne orpheline ». A cet égard, elle précise que différents rapports mettent en avant les violations 

répétées des droits de l’homme dans les prisons nigériennes et que « Les conditions de détention 

peuvent constituer des traitements inhumains ou dégradants, au sens de l’article 3 de la CEDH : [&] La 

surpopulation carcérale est très problématique (dont le taux atteint parfois 300 %) ; [&] Conditions 

matérielles déplorables ; [&] Accès aux soin souvent inexistant, ce qui entraine de nombreux décès des 

personnes détenues ; [&] Une pénurie de personnel formé ; [&] Un haut degré de corruption ; [&] 
Incapacité de protéger les détenus attaqués par d’autre ; [&] Absence de poursuites pour toutes les 

allégations de torture, de mauvais traitements et même de décès suspects ; [&] L’accès à la nourriture 
est également très insuffisant ; [&] La survie est très difficile lorsque les détenus n’ont pas de famille qui 
les soutiennent à l’extérieur ». Elle ajoute que « indépendamment de savoir si la partie requérante fera 

ou non l’objet d’un procès inéquitable qui conduira ou non à une condamnation à la prison de Niamey 

ou une autre prison nigérienne, force est de constater qu’au vu des pièces déposées et du Code pénal 
nigérien, il sera détenu dans l’attente de l’ouverture de son procès » et que «  Dès lors que le requérant 

est orphelin et qu’un litige l’oppose à sa seule famille (tante maternelle), il ne possède aucune ressource 

extérieure, ressource indispensable pour toute personne détenue non seulement comme réconfort 

moral, mais surtout en tant que principale source d’alimentation et de soin de santé et donc de survie ».  
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Partant, elle considère que le nouveau document produit, à l’appui du précédent recours, est de nature 
à renforcer la crédibilité du requérant, dès lors qu’il confirme son récit, et à confirmer sa crainte de subir 
des persécutions suite à l’incident survenu avec son cousin, de sorte qu’il constitue un élément 
nouveau, au sens de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.3.6. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche intitulée « Elément nouveau produit dans le 

cadre du présent recours », la partie requérante précise que le requérant a reçu « par le même biais 

que celui décrit pour la première convocation au Commissariat déposée dans le cadre de sa seconde 

demande, une seconde convocation datée du 25 août 2021 » et que ce document indique d’une part, 
que le requérant est domicilié à « Niamey et est convoquée au commissariat de police de Yantala à 

Niamey pour affaire le concernant », et d’autre part, qu’en cas de refus de se présenter « il sera fait 

application de l’article 184.2 du Code Pénal ». Dès lors, elle considère que ce document, qui comporte 

les mentions officielles qui lui donnent l’apparence d’authenticité (signature, date, cachet et entête 
officiel), confirme que le requérant est recherché « activement par les autorités », de sorte que « Il doit 

dès lors être considéré, tout comme la première convocation déposée, comme un commencement de 

preuve qui non seulement, assoit la crédibilité de la partie requérante, mais également confirme le 

fondement des craintes de subir des persécutions dans le chef de la partie requérante ».  

 

Elle soutient que « les nouveaux documents produits à l’appui de la présente demande de protection 

ainsi que du présent recours sont de nature à confirmer la crainte du requérant de subir des 

persécutions suite à l’incident survenu avec son cousin [N.], de manière telle qu’il constitue, au sens de 

l’article 57/6/2 de la loi, un élément nouveau qui augmente de manière significative la probabilité qu’il 
puisse prétendre à la reconnaissance en tant que réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ».  

 

2.3.7. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche intitulée « Note complémentaire déposée à 

l’audience du 8 avril 2021 et la situation sécuritaire au Niger », la partie requérante souligne que le 

Conseil, par une ordonnance du 12 mars 2021, a demandé aux parties de l’éclairer sur la situation 
sécuritaire dans les régions de Tillabéri et Tahoua. A cet égard, elle précise que la région d’où provient 
de requérant « est enclavée dans la région de Tillabéri » et qu’elle a déposé lors de l’audience du 8 avril 
2021, une note complémentaire avec huit documents « qui démontraient une situation particulièrement 

instable et marquée par un très haut degré de violence », laquelle entraîne des conséquences 

désastreuses sur l’accès à l’eau, à l’alimentation, et également sur l’hygiène, l’éducation et 
l’assainissement. Dès lors, elle considère que cette « cette situation de haut degré de violence qui a fait 

plusieurs centaines de victimes civiles, constituent au sens de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 

1980 des éléments nouveaux qui augmentent de manière significatives la probabilité que le requérant 

puisse prétendre à l’octroi d’une protection internationale au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980 ». 

 

Elle relève que la partie défenderesse considère que la région du requérant « dépourvue de violences et 

ce, même si elle reconnaît que deux incidents particulièrement violents y se sont déroulés. Elle fait état 

des faits : [&] du 31 mars 2021, il y a eu un coup d’Etat manqué [&] du 12 juin 2021, le poste de garde 

de la résidence du Président du Parlement a été attaqué par l’Etat islamique en Afrique de l’Ouest 
(ISWAP) » et que « ces éléments d’extrême violence, ne suffisent manifestement pas à la partie 
adverse pour octroyer une protection internationale [&] ». Or, elle soutient avoir démontré à suffisance, 

dans sa note complémentaire, que « ces attaques étaient de plus en plus fréquentes et touchaient 

indistinctement des civils, du personnel des Ong, ou encore des militaires » et mentionne certains des 

documents produits, à l’appui du présent recours, afin d’affirmer que « Cette documentation démontre 

que la situation au Niger et plus particulièrement dans les régions de Tillaberi et Tahoua, mais aussi à 

Niamey même, est caractérisée par un climat de très grande violence et d’insécurité du fait de la 
présence de groupes armés, d’une importante criminalité et de la montée de tensions entre les 

communautés ». 

 

2.3.8. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante demande au Conseil ce qui suit :  

 

« A titre principal, annuler la décision de la partie adverse et lui renvoyer la cause ; 

A titre subsidiaire, réformer la décision et déclarer la demande de protection internationale ultérieure du 

requérant recevable ».  
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2.4. Les nouveaux éléments 

 

2.4.1. La partie requérante joint à sa requête, les documents suivants : 

 

« [&] 

3. Document nouveau : copie de la seconde convocation du commissariat de police de Yantala 

4. OMCT, Afrique et Covid-19 « Urgence sanitaire et urgence carcérale », Afrique-Covid-19-web 

Pages.pdf, p. 24 à 27 

5. Prison-insider, Berrith Carole, «Niger: Le coût de la vie», 29 avril 2021, 

https://www.prison-insider.com/articles/niger-le-cout-de-la-vie 

6. Idrissa, Abdoul -Razak, « Surpeuplées, les prisons nigériennes sont des incubateurs pour les 

djihadistes », 24 juillet 2020,  

https://www.voaafrique.com/a/risque-de-radicalisation-dans-les-prisons-du-niger/5514523.html 

7. CPT, « Les allégations de torture, les conditions carcérales et le traitement des migrants au Niger 

préoccupent le comité contre la torture », 

https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25359&LangID=F 

8. UNICEF, « Plus de 2 1 millions d’enfants pris dans une crise humanitaire au Niger », 1 juillet 2021, in 

Au moins treize enfants tués dans la dernière attaque contre des enfants et des familles au Niger 

(unicef.org) 

9. UNICEF, « Souffrir en silence », in https://www.unicef.org/niger/reports/sufferingsilence 

10. Le Monde, « les fous d’Allah nous les ont arrachés » : le Niger sous le choc après la mort des 

humanitaires » ; 11.08.2020, in : 

https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/08/11/les-fous-d-allah-nous-les-ont-arraches-le-niger-sous-

le-choc-apres-l-assasinat-des-humanitaires_6048681_3212.html 

11. France diplomatie, mise à jour le 8 juillet 2020 toujours valide le 3 septembre 2021, 

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/niger/#securite 

12. France 24, Attaque « terroriste » au Niger : 15 militaires tués et 6 portés disparus, 2.8.2021, in  

https://www.france24.com/fr/afrique/20210802-niger-15-militaires-tu%C3%A9s-et-six-port%C3%A9s-

disparus-apr%C3%A8s-une-attaque-terroriste ». 

 

2.4.2. Par une ordonnance du 25 mai 2023, le Conseil a invité les parties, en application de l’article 
39/62 de la loi du 15 décembre 1980, à lui communiquer « toutes les informations utiles permettant de 

l’éclairer sur la situation personnelle du requérant ainsi que sur la situation sécuritaire prévalant 

actuellement au Niger et plus particulièrement à Niamey » (dossier de la procédure, pièces n°4 et 5).  

 

2.4.3. Par le biais d’une note complémentaire datée du 9 juin 2023, la partie requérante verse au dossier 

de la procédure les documents suivants : 

 

« 1. France diplomatie, mise à jour le 7 avril 2023 : 

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/niger/#securite 

2. Bulletin mensuel d'analyse du HCNR de février 2023 

3. Le Rapport annuel 2022 d’Amnesty International, actualisé au 28.03.2023,  
https://www.amnesty.be/infos/rapports-annuels/rapport-annuel-2022/rapport-

annuel2022afrique/article/niger-rapport-annuel-2022 

4. Jugement prononcé le 24 février 2023 par le tribunal de première instance de Liège, division Liège 

5. Conclusions de l’expertise ADN du Dr.[A.] du 10 mai 2023 » (dossier de la procédure, pièce 6).  

 

2.4.4. Par le biais d’une note complémentaire datée du 14 juin 2023, la partie défenderesse verse au 

dossier de la procédure, un rapport intitulé « COI Focus. Niger. Veiligheidssituatie », daté du 13 juin 

2023 (dossier de la procédure, pièce 8).  

 

2.4.5. Par une ordonnance du 3 octobre 2023, le Conseil a invité les parties, en application de l’article 
39/62 de la loi du 15 décembre 1980, à lui communiquer « toutes les informations utiles permettant de 

l’éclairer sur la situation personnelle du requérant ainsi que sur la situation sécuritaire prévalant 

actuellement au Niger et plus particulièrement à Niamey » (dossier de la procédure, pièces n°13 et 14). 

 

2.4.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 12 octobre 2023, la partie défenderesse verse 
au dossier de la procédure, deux rapports respectivement intitulés « COI Focus Niger situatie na 

militaire coup van 26 juli 2023 », daté du 10 octobre 2023, et « COI Focus Niger Reismogelijkheden 

naar Niamey en belangrijke Nigerese steden », daté du 10 juillet 2023 (dossier de la procédure, pièce 

15). 

https://www.prison-insider.com/articles/niger-le-cout-de-la-vie
https://www.voaafrique.com/a/risque-de-radicalisation-dans-les-prisons-du-niger/5514523.html
https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25359&LangID=F
https://www.unicef.org/niger/reports/sufferingsilence
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/08/11/les-fous-d-allah-nous-les-ont-arraches-le-niger-sous-le-choc-apres-l-assasinat-des-humanitaires_6048681_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/08/11/les-fous-d-allah-nous-les-ont-arraches-le-niger-sous-le-choc-apres-l-assasinat-des-humanitaires_6048681_3212.html
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/niger/#securite
https://www.france24.com/fr/afrique/20210802-niger-15-militaires-tu%C3%A9s-et-six-port%C3%A9s-disparus-apr%C3%A8s-une-attaque-terroriste
https://www.france24.com/fr/afrique/20210802-niger-15-militaires-tu%C3%A9s-et-six-port%C3%A9s-disparus-apr%C3%A8s-une-attaque-terroriste
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/niger/#securite
https://www.amnesty.be/infos/rapports-annuels/rapport-annuel-2022/rapport-annuel2022afrique/article/niger-rapport-annuel-2022
https://www.amnesty.be/infos/rapports-annuels/rapport-annuel-2022/rapport-annuel2022afrique/article/niger-rapport-annuel-2022
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2.4.7. Le Conseil observe que ces documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de 

la loi du 15 décembre 1980 et décide, en conséquence, de les prendre en considération. 

 

 3. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 

3.1. La compétence du Conseil 

 

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 
parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  
 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE du 

Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes 
relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 

pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les 
personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-

après : la directive 2011/95/UE). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à 

l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 
2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des 
procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après : la 

directive 2013/32/UE ).  

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive                  

2011/95/UE ».  

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).  

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
 

3.2. La charge de la preuve 

 

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er , de la directive 

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
 

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er , de la 

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1er, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
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cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 

pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 

En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 

situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

4. Remarque préalable. 
 

En ce qui concerne l’argumentation relative à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), le Conseil rappelle que, dans 

le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des 
décisions du Commissaire général. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si le requérant peut 

prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se 

prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un 
recours contre une telle mesure, il n’est, dès lors, pas compétent pour statuer sur une éventuelle 

violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, le moyen pris de la violation de cette disposition est 
irrecevable. 

 

A titre surabondant, le Conseil souligne que l’irrecevabilité ou le rejet d’une demande de protection 
internationale ne libère pas pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales 

qui découlent, notamment, de l’article 3 de la CEDH, mais le moyen pris d’une violation de cette 
disposition ne pourrait être examiné que s’il est dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une 
hypothèse différente de celle soumise, en l’espèce, au Conseil. 
 

5. L’appréciation du Conseil 
 
5.1. La partie défenderesse fait application, dans l’acte attaqué, de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, lequel dispose ce qui suit : 

 

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de 

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux 

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière 

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.  
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Dans le cas contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture 

prise en application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides déclare la demande recevable ». 

 

5.2. Quant au fond, la question en débat consiste à examiner si des nouveaux éléments apparaissent 

ou sont présentés par le requérant qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 

5.3. A cet égard, le Conseil se rallie pleinement aux motifs de l’acte attaqué qui constatent que le 

requérant n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’il 
puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Ces motifs se vérifient à la 

lecture du dossier administratif, sont pertinents et suffisent à fonder valablement l’acte attaqué.  
 

5.4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande de 
protection internationale sur la base des mêmes faits que ceux déjà invoqués lors d’une précédente 
demande de protection internationale, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le 
Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit et/ou de fondement de la crainte, le respect dû à 
l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle le 
Conseil a procédé dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel 
élément qui, en l’espèce, doit être de ceux qui augmentent de manière significative la probabilité que le 

requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
  

5.4.2. En l’occurrence, dans son arrêt n° 191 631 du 5 septembre 2017, le Conseil a considéré que le 

requérant n’était pas parvenu à établir la crédibilité de son récit, dont notamment la réalité de 
l’altercation avec son cousin, et les problèmes rencontrés dans son pays d’origine avec sa tante en 

raison de cet événement.  

 

5.4.3. Or, par rapport à ce fait précis, la partie requérante se contente d’affirmer que le requérant a 

produit deux convocations, dont l’une est datée du 25 août 2021 (requête, pièce 3) et l’autre du 9 juillet 

2020 (dossier administratif, farde « 2ème demande 3 « 1ère décision » - « nouvelles pièces »). A cet 

égard, elle affirme que la convocation du 25 août 2021 « confirme que [le requérant] est recherch[é] 

activement par les autorités ». Elle n’apporte, toutefois, aucune nouvelle information de nature à 

corroborer ces motifs de craintes à propos desquels le Conseil s’est déjà prononcé dans l’arrêt n° 191 

631 du 5 septembre 2017 en constatant l’absence de crédibilité du récit.  
 

En outre, force est de relever que le requérant s’est limité à déclarer, à l’appui de sa déclaration de 
demande ultérieure, que « j’ai donné mon acte de naissance [&] j’ai mes papiers italiens [&] Je 
présente ces documents parce que je n’ai pas le choix. Je ne sais pas aussi quoi faire » (dossier 

administratif, farde « 2ème demande », 1ère décision, pièce 7).  

 

Le Conseil constate, au vu de telles déclarations, que la partie défenderesse a pu légitimement faire 

référence, dans l’acte attaqué, à l’arrêt du Conseil n° 191 631 du 5 septembre 2017.  

 

5.4.4. Par ailleurs, l’acte de naissance produit, sous réserve de ce qui sera dit ci-après concernant les 

doutes qui entourent la réelle date de naissance du requérant, permet uniquement d’attester son identité 

et sa nationalité, ce qui n’est nullement contesté par la partie défenderesse dans l’acte attaqué. 
 

Les documents intitulés « convocation » mentionnent notamment que le requérant est invité à se 

présenter à Yantala « pour affaire le concernant », de sorte que ces documents ne précisent pas les 

raisons pour lesquelles le requérant serait convoqué et, partant, aucun lien ne peut être établi entre la 

délivrance de ces convocations et les craintes invoquées par le requérant, à l’appui de ses demandes 

de protection internationale. Ce constat est renforcé par le fait qu’il paraît invraisemblable que le 
requérant soit subitement convoqué en 2020 et 2021 pour des faits qui sont censés s’être déroulés aux 
alentours de l’année 2010, soit plus de dix ans auparavant.    
 

La circonstance que les convocations susmentionnées ont été délivrées par la police de Niamey ne 

permet nullement d’attester que le requérant est réellement recherché pour les faits allégués, à l’appui 
de sa seconde demande de protection internationale. 
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A titre surabondant, le Conseil constate que le requérant a produit, par le biais de la note 

complémentaire datée du 9 juin 2023, une copie de son passeport valable du 24 juin 2022 au 23 juin 

2027 et délivré par « Cre Divisionnaire de Police » (dossier de procédure, pièce 6). Il est mentionné sur 

ce document que la date de naissance du requérant est le 8 septembre 1991. Or, il ressort du dossier 

administratif, et notamment de la déclaration de demande ultérieure, que le requérant a déclaré être né 

le 20 août 1995 (dossier administratif, farde « 2ème demande », 1ère décision, pièce 7), ce qui ressort 

aussi des documents qu’il avait déposé dans le cadre de sa première demande de protection 

internationale. Une telle contradiction sur un élément personnel aussi important a une incidence 

supplémentaire sur la crédibilité, déjà défaillante du récit du requérant. Il en est d’autant plus ainsi, 

qu’interrogé lors de l’audience du 21 juin 2023 sur l’obtention de ce passeport, le requérant s’est limité à 
déclarer qu’il a été fait au pays et qu’il lui a été envoyé par la suite, sans apporter d’autres explications.  

 

5.4.5. Par conséquent, le Conseil n’identifie pas d’élément justifiant de remettre en cause l’appréciation 
des faits à laquelle il a déjà procédé lors de la première demande de protection internationale du 

requérant et qui lui a permis de conclure que les déclarations de ce dernier se rapportant aux problèmes 

invoqués suite à l’altercation avec son cousin, et aux problèmes rencontrés dans son pays d’origine 

avec sa tante en raison de cet événement, ne satisfaisaient pas aux exigences de vraisemblance et de 

crédibilité. 

 

5.5. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule, dans sa requête, aucun moyen sérieux 

susceptible de mettre valablement en cause les motifs de l’acte attaqué. 
 

5.5.1. En ce qui concerne l’argumentation relative à la motivation de l’acte attaqué, le Conseil observe 

que, contrairement à ce qui est allégué par la partie requérante, la partie défenderesse a procédé à une 

analyse adéquate et individualisée des éléments produits par le requérant à l’appui de sa seconde 

demande de protection internationale. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre 
l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les 
conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les documents produits ne sont 

pas de nature à convaincre le Conseil qu’ils relatent des faits réellement vécus par le requérant.  

 

L’allégation selon laquelle « ces nouveaux éléments mettent en lumière de nouveaux motifs de 

persécution et de nouveaux agents de persécution ou d’atteinte grave, ce qui n’est pas pris en compte 
par la partie adverse » ne saurait être retenue au vu de ce qui a été exposé supra, au point 5.4.4., du 

présent arrêt.  

 

En tout état de cause, la partie requérante se limite à critiquer l’appréciation portée par la partie 
défenderesse sur la seconde demande de protection internationale du requérant, sans valablement 

remettre en cause les motifs précis de l’acte attaqué, de sorte qu’elle reste en défaut de démontrer que 

la partie défenderesse aurait réalisé un examen inadéquat de la demande de protection internationale 

du requérant.  

 

5.5.2. En ce qui concerne l’argumentation relative à la valeur probante des nouveaux documents, le 

Conseil rappelle que la partie défenderesse peut, sans devoir nécessairement s’inscrire en faux contre 
un document, lui dénier toute force probante pour des motifs qu’elle expose. Ces motifs peuvent être 
liés au contenu du document mais également à des éléments externes à celui-ci, comme les modalités 

de sa rédaction, la manière dont le requérant affirme être entré en sa possession, et les circonstances 

de sa production devant les instances chargées de l’examen de la demande de protection 

internationale. Le Conseil considère qu’un document n’est susceptible de rétablir la crédibilité défaillante 
d’un récit que si son authenticité et sa force probante ne prêtent pas à discussion. En l’espèce, pour les 
raisons mentionnées supra, aucune force probante ne peut être accordée aux deux convocations 

produites par le requérant. 

 

Ainsi, le Conseil remarque, que le requérant ne fournit aucune information quant aux recherches 

éventuellement menées à son encontre. De même, il reste en défaut, même au stade actuel de 

l’examen de sa seconde demande de protection internationale, de fournir des explications tangibles et 

détaillées quant au sort de son cousin, ou à tout le moins, quant à ses démarches afin d’en obtenir. Au 
vu de l’importance de cet événement au sein de son récit de protection internationale, une telle carence 

n’apparait pas compréhensible et ne permet pas de convaincre le Conseil de la crédibilité du récit du 

requérant.  
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Interrogé, à cet égard, lors de l’audience du 21 juin 2023, le requérant s’est limité à déclarer d’une part, 
qu’il ne savait pas si son cousin avait survécu à sa chute dans le puits, et d’autre part, qu’il avait des 

contacts avec des amis à Niamey et avec l’un de ses cousins.   
En tout état de cause, le Conseil constate que l’allégation du requérant selon laquelle il n’a pas de 
nouvelles de son cousin tombé dans le puits n’est nullement crédible, dès lors, qu’il ressort de la 
requête qu’il a encore des contacts avec un de ses amis, S., lequel a « expliqué au requérant avoir pris 

connaissance de la convocation par [M.], un fils de la tante maternelle du requérant, vivant toujours 

avec sa mère à Lazaret, et avec lequel le requérant n’a plus de contact ». 
 

L’argumentation relative à la mention, sur les convocations, de l’article 184 du code pénal nigérien, à la 
manière dont le requérant a obtenu ces documents et au fait qu’ils comportent « les mentions officielles 

qui lui donnent l’apparence d’authenticité », ne saurait renverser le constat qui précède.  

 

Quant à l’acte de naissance, il est renvoyé aux développements opérés supra, au point 5.4.4., du 

présent arrêt.  

 

5.5.3. En ce qui concerne l’argumentation tendant à démontrer que le requérant appartient au groupe 

social « d’une jeune personne orpheline », le Conseil n’est pas convaincu par les explications avancées, 

en termes de requête. Ainsi, la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de 

violations des droits humains dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays 

encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe 

au demandeur de démontrer, in concreto, qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être 
persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, le requérant invoque 

appartenir à un groupe social particulier, sans pour autant déposer de pièces qui permettraient 

d’appuyer ce profil particulier allégué. Ainsi, comme mentionné supra, dans son arrêt n° 191 631 du 5 

septembre 2017, le Conseil a considéré que le requérant n’était pas parvenu à établir la crédibilité de 
son récit, dont notamment la réalité de l’altercation avec son cousin, et les problèmes rencontrés dans 
son pays d’origine avec sa tante en raison de cet événement.  

 

De surcroit, l’argumentation relative à la situation dans les prisons au Niger, ne saurait davantage être 

retenue. En effet, le Conseil rappelle, à cet égard, qu’il n’a pas pour tâche de statuer, in abstracto, sur 

une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer, in concreto, qu’il a 
personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou 

qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareille persécutions ou atteintes au regard des 

informations disponibles sur son pays, quod non, en l’espèce. 
 

En tout état de cause, l’allégation selon laquelle « indépendamment de savoir si la partie requérante 

fera ou non l’objet d’un procès inéquitable qui conduira ou non à une condamnation à la prison de 

Niamey ou une autre prison nigérienne, force est de constater qu’au vu des pièces déposées et du 
Code pénal nigérien, il sera détenu dans l’attente de l’ouverture de son procès », n’est nullement 
étayée, de sorte qu’elle s’apparente à de pures supputations, lesquelles ne sauraient être retenues, en 
l’espèce.  

 

5.5.4. En ce qui concerne l’invocation de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le Haut 
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un 
demandeur si son récit parait crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le 

statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des 

réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise que le « 

bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis 
et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » 

(Ibidem, § 204).  

 

De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur 

n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le 

bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 
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d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

uisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime, qu’en l’espèce, les conditions énoncées sous les points a), b), c) et e), ne sont pas 

remplies, et qu’il n’y a, dès lors, pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique. 

 

5.5.5. La question de l’application, en l’espèce, de la forme de présomption légale établie par l’article 
48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon laquelle « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été 
persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes 

d'une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur 

d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de 

croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement, en 

l’espèce, dès lors, qu’au vu des développements qui précèdent, le requérant n’établit pas la réalité des 
faits qu’il invoque, ni celle des craintes qu’il allègue.   

 

5.5.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie défenderesse a pu à 

bon droit estimer que le requérant n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière 
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.6. Pour le surplus, dès lors, que le requérant n’invoque pas d’autres craintes que celles exposées en 
vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes craintes ne sont pas tenues pour 

fondées, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, 
à raison de ces mêmes faits, « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au 

sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

S’agissant plus particulièrement de l’argumentation selon laquelle la situation au Niger « entraîne des 

conséquences désastreuses sur l’accès à l’alimentation et à l’eau, ainsi que sur l’hygiène, 
l’assainissement et l’éducation », le Conseil rappelle à nouveau, comme mentionné supra, que la seule 

invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits humains dans un pays, 

ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à 
des traitements inhumains ou dégradants. Encore faut-il démontrer que le requérant encourrait 

personnellement un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980, en raison du contexte humanitaire prévalant au Niger, et plus particulièrement à 

Niamey, quod non, en l’espèce.  
 

5.7.1. Quant à l’application de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu de rappeler 

la nécessaire autonomie des concepts, telle qu’elle a été consacrée par la jurisprudence de la Cour de 
justice de l’Union européenne (ci-après dénommée : la CJUE ).  

 

5.7.2. En l’espèce, il ressort des déclarations du requérant qu’il a principalement vécu dans la capitale, à 

Niamey. Dans la mesure où, à la lecture des informations produites par les parties, la ville de Niamey, 

qui est située dans la région de Tillabéry, ne connait pas des conditions de sécurité similaires à d’autres 
régions, le Conseil décide d’examiner, dans le présent arrêt, les critères d’application de la protection 
subsidiaire uniquement par rapport à la ville de Niamey dont la situation doit être distinguée de celle de 

la région de Tillabéry dont elle fait partie.  

 

5.7.3. En l’occurrence, il n’est pas contesté que le requérant est un civil au sens de l’article 48/4, § 2, c), 

de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.7.4.1. En ce qui concerne la définition du conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi 

du 15 décembre 1980, elle ne soulève, désormais, aucune question particulière depuis l’arrêt Diakité, 

dans lequel la CJUE a précisé que « l’existence d’un conflit armé interne doit être admise, aux fins de 
l’application de cette disposition, lorsque les forces régulières d’un État affrontent un ou plusieurs 
groupes armés ou lorsque deux ou plusieurs groupes armés s’affrontent, sans qu’il soit nécessaire que 
ce conflit puisse être qualifié de conflit armé ne présentant pas un caractère international au sens du 

droit international humanitaire et sans que l’intensité des affrontements armés, le niveau d’organisation 
des forces armées en présence ou la durée du conflit fasse l’objet d’une appréciation distincte de celle 
du degré de violence régnant sur le territoire concerné » (CJUE, 30 janvier 2014, Aboubacar Diakité c. 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, C-285/12, § 35). 
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5.7.4.2. Compte tenu des enseignements de l’arrêt Diakité susmentionné, le Conseil considère qu’il 
ressort à suffisance des informations qui lui ont été communiquées que la situation dans la région de 

Tillabéry peut être qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 

décembre 1980, dès lors qu’elle se caractérise par la présence de nombreux groupes armés et groupes 
terroristes djihadistes qui s’affrontent entre eux ou qui affrontent les forces armées nationales et/ou 
internationales (dossier de procédure, pièce 8 : « COI Focus Niger Veiligheidssituatie », daté du 13 juin 

2023 et « COI Focus Niger situatie na militaire coup van 26 juli 2023 », daté du 10 octobre 2023 ; dans 

ce sens, v. arrêt 292 313 du 25 juillet 2023).  

 

Dans la mesure où il ressort des informations déposées aux dossiers administratif et de la procédure 

que la capitale du Niger, Niamey, se présente comme une « ville militarisée avec une forte présence 

des forces de sécurité et des points de contrôle sur les routes d'accès » (dossier de procédure, pièce 8 : 

« COI Focus Niger Veiligheidssituatie » du 13 juin 2023, page 28), le Conseil estime qu’elle est tout 
autant concernée par la situation de conflit armé, au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 

décembre 1980, qui prévaut dans la région plus étendue de Tillabéry, dont elle fait partie intégrante et 

au sein de laquelle elle est enclavée.  

 

5.7.4.3. L’existence d’un conflit armé est une condition nécessaire à l’application de l’article 48/4, § 2, c) 

de la loi du 15 décembre 1980, qui en soi ne suffit, toutefois, pas pour octroyer ce statut de protection 

internationale. En effet, il faut que l’on constate également une situation dite de « violence aveugle ». 
 

La violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée, c’est-à-

dire, ainsi que le relève la CJUE dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans 

considération de leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et 

Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §§ 34-35). Ainsi, une violence aveugle implique 

que quelqu’un puisse être fortuitement tué ou blessé, et ce parce que les parties aux combats utilisent 
des méthodes qui accroissent les risques de faire des victimes parmi les civils. Le concept recouvre la 

possibilité qu’une personne puisse être victime de la violence, quelles que soient ses caractéristiques 
personnelles (Cour de justice, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, § 34 ; 

UNHCR, « Safe at last? Law and Practice in Selected Member States with Respect to Asylum-Seekers 

Fleeing Indiscriminate Violence », juillet 2011, p. 103). 

 

La CJUE n’a pas dégagé de méthode d’évaluation du degré de violence aveugle. Il revient ainsi aux 
autorités nationales compétentes d’un Etat membre de l’Union européenne ou au juge saisi d’un recours 
contre une décision de refus de protection subsidiaire de se prononcer sur cette question. A cet égard, il 

apparait de la jurisprudence des instances juridictionnelles nationales des différents Etats membres de 

l’Union européenne que différents éléments objectifs ont été pris en compte pour évaluer un risque réel 
d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, dans le cadre d’une 
approche globale. 

 

Pour évaluer le degré de violence aveugle, les indicateurs suivants ont ainsi été considérés comme 

particulièrement significatifs : le nombre et la nature des incidents liés au conflit, l’intensité (en 
comparaison avec d’autres parties du pays) de ces incidents, la fréquence et la persistance de ces 
incidents, la localisation des incidents relatifs au conflit, la nature des méthodes armées utilisées (engins 

explosifs improvisés (E. E. I.), artillerie, bombardements aériens, armes lourdes,&), la sécurité des 

voies de circulation, le caractère répandu des violations des droits de l’homme, les cibles visées par les 
parties au conflit, le nombre de morts et de blessés, le nombre de victimes civiles, le fait que des civils 

aient été directement visés et les circonstances dans lesquelles ils sont devenus des victimes, le 

nombre de victimes des forces de sécurité, la mesure dans laquelle ces violences contraignent les civils 

à quitter leur pays ou, le cas échéant, leur région d’origine, la situation de ceux qui reviennent, le 
nombre de retours volontaires, la liberté de mouvement, l’impact de la violence sur la vie des civils, 
l’accès aux services de base, d’autres indicateurs socio-économiques ainsi que la capacité des autorités 

de contrôler la situation du pays et de protéger les civils en ce compris les minorités. Le nombre 

d’incidents violents et celui de victimes ont souvent été pris en considération par rapport au nombre total 
d’habitants de la région (proportion entre le niveau de violence et le nombre de victimes). 

5.7.4.4. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse considère que « la situation qui prévaut actuellement 

à Niamey, ne constitue pas une situation de violence aveugle dans le cadre d'un conflit armé interne au 

sens de l'article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 ».  
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5.7.5. En l’espèce, s’agissant des conditions de sécurité dans la ville de Niamey où le requérant a 

principalement vécu avant de quitter ce pays, le Conseil procède à un examen complet et ex nunc de la 

situation, sur la base des informations les plus récentes mises à sa disposition par les parties.  

 

A cet égard, suite aux différentes ordonnances adoptées sur la base de l’article 39/62 de la loi du 15 
décembre 1980 (dossier de la procédure, pièces 4 et 5), la partie défenderesse a déposé, par le biais 

d’une note complémentaire datée du 14 juin 2023, un rapport rédigé par son Centre de documentation 

et de recherches (CEDOCA), intitulé « COI Focus. Niger. Veiligheidssituatie », daté du 13 juin 2023 sur 

la base duquel, elle considère qu’en dépit de l’évolution de la situation dans ce pays, il n’existe 
actuellement pas de situation violence aveugle dans la ville de Niamey, ce qui a été confirmé lors de 

l’audience du 21 juin 2023 (dossier de la procédure, pièce 8). 

 

La partie requérante a quant à elle déposé une note complémentaire datée du 9 juin 2023, laquelle 

renvoie à diverses sources d’informations et précise, notamment, que « Cette documentation démontre 

que la situation générale au Niger et aussi plus particulièrement de Niamey, est caractérisée par un 

climat de très grande violence et d’insécurité du fait de la présence de groupes armés, d’une importante 
criminalité et de la montée de tensions entre les communautés » (dossier de procédure, pièce n°6). En 

outre, à l’appui de sa requête, la partie requérante soutient notamment qu’il existe une situation de 

violence aveugle dans la ville de Niamey. Pour étayer son argumentation à cet égard, elle cite plusieurs 

informations dénonçant les récents actes de violences qui y sont perpétrés et fait valoir que la situation 

à Niamey, ville encerclée dans la région de Tillabéry, est particulièrement « instable et marquée par un 

très haut degré de violence » et que la documentation produite « démontre que la situation au Niger et 

plus particulièrement dans les régions de Tillaberi et Tahoua, mais aussi à Niamey même, est 

caractérisée par un climat de très grande violence et d’insécurité du fait de la présence de groupes 
armés, d’une importante criminalité et de la montée de tensions entre les communautés ».  

 

Suite à l’arrêt interlocutoire du Conseil n° 294 105 du 12 septembre 2023 et aux différentes ordonnances 

adoptées sur la base de l’article 39/62 de la loi du 15 décembre 1980 (dossier de la procédure, pièces 5 

et 14), la partie défenderesse a déposé, par le biais d’une note complémentaire du 12 octobre 2023, 
deux rapports respectivement intitulés « COI Focus Niger situatie na militaire coup van 26 juli 2023 », 

daté du 10 octobre 2023, et « COI Focus Niger Reismogelijkheden naar Niamey en belangrijke Nigerese 

steden », daté du 10 juillet 2023 (dossier de la procédure, pièces 15 et 8). 

 

5.7.6. Pour sa part, après avoir pris connaissance des informations versées par les deux parties au 

dossier de la procédure, le Conseil constate que les conditions de sécurité dans plusieurs régions du 

Niger présentent un caractère complexe, problématique et grave. Toutefois, le Conseil estime que 

l’appréciation des conditions de sécurité prévalant dans la ville de Niamey, où le requérant a 

principalement vécu avant son départ du Niger, doit être distinguée de l’appréciation de la situation 
prévalant dans d’autres régions, notamment, celles de Tillabéry, de Diffa et de Tahoua, où le Conseil a 

déjà pu conclure récemment, à l’existence d’une violence aveugle exposant de manière indiscriminée 
tous les civils originaires de ces régions à un risque réel d’atteintes graves (CCE, n° 292 152 du 18 

juillet 2023, et CCE, n°292 313 du 25 juillet 2023).  

 

A cet égard, s’il ressort des informations qui lui sont communiquées que l’instabilité au Niger s’étend de 
plus en plus à plusieurs régions du pays et que ce contexte particulier doit inciter les autorités d’asile à 
faire preuve d’une grande prudence et d’une vigilance certaine dans l’examen des demandes de 

protection internationale des personnes originaires de ces parties du pays, il estime néanmoins que ce 

contexte ne suffit pas à établir que la situation prévalant spécifiquement dans la ville de Niamey 

correspondrait actuellement à une situation de « violence aveugle » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de 

la loi du 15 décembre 1980. En effet, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que, 
d’après les informations qui lui sont communiquées, la ville de Niamey demeure encore relativement 

épargnée par rapport à la violence qui sévit dans le reste du pays, en particulier dans les régions de 

Tillabéry, de Diffa et de Tahoua. Ainsi, si les informations fournies par les deux parties rendent compte 

de l’existence de fréquents incidents faisant un nombre élevé de victimes civiles dans les régions 

susmentionnées, le Conseil observe que ces mêmes informations ne répertorient que très peu d’actes 
de violence pour la ville de Niamey. En effet, tels qu’ils y sont documentés, les actes de violence 
perpétrés dans la capitale du Niger, à Niamey, apparaissent assez rares, plus ciblés et faisant un 

nombre plus limité de victimes civiles (Voy. notamment dossier de procédure, pièce 8 : « COI 

Focus Niger Veiligheidssituatie » du 13 juin 2023, pages 28-29).  
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De surcroit, il ressort des informations transmises par la partie défenderesse, que suite au coup d’Etat 

du 26 juillet 2023, la ville de Niamey continue de rester relativement épargnée par rapport à la violence 

qui sévit dans le reste du pays, en particulier, comme déjà indiqué, dans les régions de Tillabéry, de 

Diffa et de Tahoua (Voy. dossier de la procédure, pièce 15 : « COI Focus Niger situatie na militaire coup 

van 26 juli 2023 » du 10 octobre 2023).  

 

5.7.7. En conclusion, après avoir procédé à un examen complet et ex nunc de la situation, le Conseil 

constate que la ville de Niamey, où le requérant a principalement vécu avant de quitter son pays, n’est 
pas actuellement sous l’emprise d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou 
international, tel que visé à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, et ce en dépit d’une 
situation sécuritaire volatile qui mérite d’être étroitement surveillée et qui doit inciter les instances d’asile 
à faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes de protection internationale des 
ressortissants nigériens originaires de cette ville.  

 

5.7.8. Il découle de ce qui précède que le Conseil ne peut pas conclure qu’en cas de retour dans la ville 

de Niamey, le requérant encourrait un risque réel de subir des menaces graves contre la vie ou la 

personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, 

visées par l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.8. Par conséquent, le Conseil constate que la partie requérante ne présente aucun nouvel élément ou 

fait qui augmente de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou au statut de 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette même loi. 
 

Les constatations faites, supra, rendent inutile un examen plus approfondi des autres développements 

de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond 
de la demande. Le Conseil rappelle, à cet égard, que dans le cadre de la compétence de pleine 

juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un 
nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue 

intégralement à l’acte attaqué. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant l’acte attaqué au 
regard des règles invoquées, en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

6. La demande d’annulation  
 

La partie requérante sollicite l’annulation de l’acte attaqué. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de 
l’acte attaqué, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
 
La requête est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un novembre deux mille vingt-trois par : 

 

G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 

J.-F. HAYEZ,  président de chambre, 

R. HANGANU, juge au contentieux des étrangers, 

P. MATTA, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA G. de GUCHTENEERE 


